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L'AN deux mille vingt, le 3 juillet le Conseil Municipal de la 

Ville de Riom, convoqué le 29 juin, s'est réuni en session 

ordinaire, à 18 heures 00, à la Salle Dumoulin, sous la 

présidence de Monsieur Pierre PECOUL, Maire 

 
PRESENTS :   

Mme ACKNIN, MM. BAGES, BALLET, Mme BERTHELEMY, MM. 

BOISSET, BOUCHET, BRAULT, CHASSAING, DE ROCQUIGNY, 

DESMARETS, DUTRIAUX, Mme FEUERSTEIN, M. GRENET, 

Mmes GRENET, LAFOND, M. LARRAUFIE, Mmes LYON, 

MACHANEK, MOURNIAC-GILORMINI, NIORT, M. 

PAILLONCY, Mmes PARRAIN, PIRES-BEAUNE, MM. 

RAYNAUD, RESSOUCHE, Mme ROUSSEL, M. SEMANA, Mmes 

STORKSEN, TOVAR, VAUGIEN, VEYLAND, M. VERMOREL. 
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Secrétaire de Séance : Pierre CHASSAING 
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C O M M U N E   D E   R I O M        

 

SSEEAANNCCEE  DDUU  CCOONNSSEEIILL  MMUUNNIICCIIPPAALL  

DDUU  33  JJUUIILLLLEETT  22002200  
 
QUESTION N° 7 
 
OBJET : Détermination du nombre d’administrateurs au Conseil 
d’Administration du Centre Communal d’Action Sociale (CCAS) 
 
RAPPORTEUR : Monsieur le Maire 
 

 
 
 

L’article R. 123-7 du Code de l’Action Sociale et des familles confie au 
Conseil Municipal le soin de fixer le nombre d’administrateurs du CCAS. 

 
Présidé de droit par le Maire, le Conseil d’Administration du CCAS est 

composé à parité d’élus municipaux et de membres issus de la société civile, 
dans une proportion de 8 minimum à 16 maximum, en plus du Maire. 

 
Il est proposé de fixer à 8 le nombre d’administrateurs et à 8 le nombre 

des représentants du Conseil Municipal.  
 

 

 
Le Conseil Municipal fixe le nombre d’administrateurs du CCAS 
répartis comme suit : 
 
- 8 membres nommés par le Maire, par arrêté, 
 
- 8 membres du Conseil Municipal. 
 

 
 

APRES EN AVOIR DELIBERE, LE CONSEIL MUNICIPAL A ADOPTE  
 

Fait et délibéré en séance les mêmes jour, mois et an que dessus. 
 

Pour extrait conforme. 
 

RIOM, le 3 juillet 2020 
 

Le Maire, 

 

Pierre PECOUL 
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